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L’entreprise libérée est un concept séduisant, mais mal défini. Qu’elles se 
réfèrent ou non à ce modèle, de nombreuses organisations veulent favoriser  
la montée en autonomie et la participation des salariés, tout en garantissant  
l’efficacité de l’action collective. L’exigence d’agilité et de réactivité, la ba- 
taille pour les talents, les attentes des jeunes générations… tout milite pour un  
effacement du taylorisme et une révision substantielle des modes d’organisation.

Il existe cependant des manières très diverses de rompre avec les organisations  
hiérarchiques traditionnelles. Certaines peuvent susciter l’enthousiasme et  
conduire les salariés à se dépasser, individuellement et collectivement. D’autres  
peuvent être anxiogènes, lorsque les objectifs sont contradictoires ou lorsque  
l’individu se trouve investi d’une responsabilité sans avoir les ressources né-
cessaires pour y faire face. D’autres, enfin, peuvent même être hypocrites ou  
oppressantes.

La littérature la plus visible sur ces nouvelles formes d’organisation accorde 
une attention très limitée au « comment faire ? » : comment développer et péren- 
niser l’autonomie ? Quelles sont les étapes et l’instrumentation utilisée ? Quelles  
sont les difficultés rencontrées et comment les surmonter ? Cet ouvrage repose 
sur une enquête approfondie dans une dizaine d’organisations très diverses par  
leur taille et leur nature. Il analyse la multiplicité des pratiques, et identifie des  
points de vigilance pour les dirigeants qui souhaitent lancer une démarche d’au- 
tonomisation de leurs collaborateurs.
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Un laboratoire d’idées pour l’industrie

La Fabrique de l’industrie est un laboratoire d’idées créé pour que la réflexion collective sur les enjeux 
industriels gagne en ampleur et en qualité.

Elle est co-présidée par Louis Gallois, président du conseil de surveillance du Groupe PSA, et  
Pierre-André de Chalendar, PDG de Saint-Gobain. Elle a été fondée en octobre 2011 par des 
associations d’industriels (Union des industries et des métiers de la métallurgie, Cercle de l’Industrie, 
Groupe des fédérations industrielles, rejoints en 2016 par le Groupe des industries métallurgiques) 
partageant la conviction qu’il n’y a pas d’économie forte sans industrie forte.

Missions
Lieu de réflexion et de débat, La Fabrique travaille de façon approfondie et pluridisciplinaire sur les  
perspectives de l’industrie en France et en Europe, sur l’attractivité de ses métiers, sur les opportu-
nités et les défis liés à la mondialisation.

La Fabrique organise la confrontation des points de vue et des analyses pour rendre intelligibles des  
réalités complexes et nuancées. Elle collabore avec l’ensemble des institutions qui peuvent concourir 
à la réalisation de ses missions.

Centre de ressources, La Fabrique rassemble l’information, crée de nouveaux espaces de dialogue, 
produit des synthèses critiques. Le site web (www.la-fabrique.fr) permet de suivre l’actualité des dé-
bats sur l’industrie et d’y prendre part, d’être informé des récentes publications et de nos travaux, 
de discuter le point de vue d’experts et de proposer de nouvelles réflexions.

Les notes de La Fabrique
Les notes de La Fabrique sont des contributions écrites aux principaux débats en cours : emploi et  
dialogue social, compétitivité, comparaisons internationales… Rédigées par des observateurs et des  
experts, elles s’appuient soit sur une analyse collective préalable (typiquement, un groupe de travail) 
soit sur une expérience individuelle incontestable.

Dans tous les cas, les membres du conseil d’orientation de La Fabrique sont mobilisés à trois étapes :  
au moment de la définition du sujet, au cours d’échanges sur les résultats émergents à mi-parcours, 
et lors de la validation finale de la note.

Chaire Futurs de l’industrie et du travail -
Formation, innovation, territoires (FIT²)

Aujourd’hui, beaucoup d’entreprises ne trouvent pas les compétences dont elles ont besoin, tandis 
que de nombreux actifs cherchent en vain des entreprises où ils aimeraient travailler. Des savoir-faire 
disparaissent, des territoires s’étiolent, la cohésion et la prospérité de notre société sont menacées.  
L’organisation du travail et notre système de formation doivent impérativement s’adapter aux enjeux  
de la transformation numérique, de la mondialisation des chaînes de valeur, de la préservation de 
l’environnement et des évolutions sociétales.

C’est pourquoi le groupe Mäder, Kea & Partners, Theano Advisors, FaberNovel et La Fabrique de 
l’industrie ont fondé la chaire « Futurs de l’industrie et du travail : formation, innovation, terri-
toires » (FIT2) à Mines ParisTech. Le groupe Orange les a rejoints en 2020. Acteurs engagés dans 
la vie économique, la transformation des entreprises et des territoires au service de la prospérité de 
notre pays, ils veulent réfléchir aux moyens d’adapter le travail aux aspirations des collaborateurs, la  
formation aux besoins de compétences et l’action des entreprises aux attentes des parties prenantes.

La chaire FIT2 produit, encourage et valorise des études sur les futurs possibles de l’industrie et du 
travail, ainsi que sur les politiques d’accompagnement de ces transformations. Elle analyse des pra- 
tiques d’innovation, de formation, d’amélioration de la qualité du travail et d’organisation de l’action 
collective. Elle anime des groupes de réflexion multidisciplinaires rassemblant praticiens et chercheurs,  
organise des événements pour mettre en débat ses propositions, sensibilise divers publics aux trans- 
formations de l’industrie et du travail.

Contact : thierry.weil@mines-paristech.fr
www.mines-paristech.fr/Recherche/Chaires-industrielles/FIT/

Les partenaires de la Chaire FIT2 :
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Préface

Les dirigeants d’entreprise réfléchissent en permanence aux moyens d’adapter leur orga-
nisation à un environnement turbulent et de plus en plus exigeant. En impliquant ses 
collaborateurs et son management, l’entreprise doit ainsi régulièrement se réinventer 
pour affronter ces défis.

Face à une rationalisation des structures qui trouve ses limites, les transformations actuelles 
tendent à vouloir « libérer l’entreprise », ses organigrammes, ses processus de décisions, ses 
projets, ses talents. Il s’agit de placer le développement de l’autonomie des acteurs au cœur 
du dispositif. 

Sur ce sujet, l’étude réalisée par Thierry Weil et Anne-Sophie Dubey est éclairante à 
plusieurs titres. Au-delà de détailler les principes fondamentaux de l’entreprise libérée 
et de l’autonomie des salariés, elle nous fait découvrir des cas concrets d’entreprises 
engagées dans ces changements, et aborde la question des moyens, de la méthode et 
des points de vigilance.

Pour un constructeur automobile, cet enjeu est aussi celui de l’ouverture sur son écosystème. 
Celui de la mobilité est en pleine évolution. La voiture et son client s’intègrent aujourd’hui 
dans une infrastructure connectée, apprenante et intermodale. Cette recherche d’ouverture 
relève de la responsabilité des dirigeants, mais chaque collaborateur peut être porteur de  
ces nouvelles valeurs, et l’entreprise peut bénéficier de sa curiosité et de ses initiatives.

Comment libérer les organisations et les Hommes ? Car c’est bien ce « comment » qui  
est au centre des débats lorsque l’on s’engage sur les chemins de l’autonomisation. 

L’étude montre que les solutions sont multiples et doivent prendre en compte le contexte 
de chaque entreprise, notamment ses valeurs et sa culture. 

Il faudra pour cela mobiliser tous les talents et développer les nouvelles compétences, 
notamment les soft skills, que ces démarches exigent. 

Dans cette perspective, je suis convaincu que l’autonomie grandissante des acteurs, l’agilité 
de nos organisations et l’intelligence collective permettront de trouver et de renforcer le 
sens que chacun puise dans son activité au service de la mission de l’entreprise.

Par Jean-Dominique Senard, président du groupe Renault
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Si certaines entreprises déclarent appartenir au mouvement des « entreprises libérées », 
elles sont considérablement plus nombreuses à vouloir favoriser la montée en autonomie  
et la participation des salariés, sans référence à un modèle particulier. À vrai dire, beaucoup  
considèrent qu’elles n’ont plus le choix. L’effacement du taylorisme semble inéluctable : 
la séparation des tâches de décision, de conception et d’exécution ne correspond plus aux  
besoins d’organisations qui doivent être réactives, agiles, apprenantes, inventives, capables  
de personnaliser leur offre en fonction des attentes de chaque client, et d’être en prise avec  
les évolutions de la société. Pour y parvenir, il faut s’affranchir des habitudes qui étouffent 
l’initiative et mobiliser l’intelligence individuelle et collective des collaborateurs, qui s’im-
pliqueront davantage du fait de leur adhésion aux objectifs de l’entreprise et du sens qu’ils  
trouveront à leur travail.

Cette note expose les résultats d’une recherche destinée à mieux comprendre les pratiques 
diverses qui visent à renforcer l’autonomie des salariés dans les collectifs de travail. Elle 
repose sur une enquête auprès d’une dizaine d’organisations de natures différentes (entre-
prises familiales, filiales de groupe, coopératives, administrations). Des entretiens avec une  
dizaine d’interlocuteurs de tous niveaux ont été menés dans chacune d’elles.

Il en résulte que « libérer les énergies » ou « changer l’état d’esprit » est loin d’être un long 
fleuve tranquille ; cela nécessite de s’intéresser de près à l’intendance et à de multiples 
paramètres. Or, la littérature la plus visible sur ces nouvelles formes d’organisation accorde  
une attention très limitée au « comment faire ? » : comment introduire et pérenniser l’autono- 
mie ? Quelles sont les difficultés rencontrées et comment parvenir à les surmonter ? Comment  
s’adapter au contexte et à l’histoire spécifiques de chaque organisation ? Les méthodes de  
gestion, comme les médicaments, ont en effet des indications, une posologie, parfois des  
effets secondaires indésirables et des contrindications qu’il convient d’analyser.

Nos observations nous conduisent à affirmer que la montée en autonomie nécessite une  
préparation et une organisation. Il n’y a pas d’auto-organisation spontanée qui décou-
lerait de quelques conditions simples, telles que le « lâcher prise » du dirigeant, l’écoute  
des salariés ou le partage actif de la vision du dirigeant avec les collaborateurs, bien que 
ces points aient évidemment toute leur importance. Dans tous les cas, la transformation 
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des modes de fonctionnement nécessite une très forte mobilisation et un accompagne-
ment intensif. Il est important de noter que cette « organisation » n’a cependant pas grand-
chose à voir avec une planification, dans la mesure où l’objectif à atteindre peut être en  
partie indéterminé et où de nombreuses difficultés apparaîtront chemin faisant. Le pro-
cessus pour atteindre cet horizon flou doit tolérer la turbulence, le tâtonnement, l’itération,  
et le temps nécessaire à l’appropriation du changement. Le voyage est, en quelque sorte, 
plus important que la destination. On pourrait même aller jusqu’à dire que c’est le type 
de voyage qui crée la destination. C’est pourquoi l’utilité des modèles « clés en main » 
se révèle souvent assez limitée.

Bien que les modalités de transformation soient très diverses, nous avons cependant 
repéré quelques récurrences. La transformation provient le plus souvent d’une initia- 
tive du dirigeant ou d'une équipe très restreinte. La grande majorité des entreprises qui 
veulent favoriser l’autonomie agissent, cumulativement ou alternativement, sur les six 
points suivants.

–  L’aplatissement de la structure hiérarchique (réduction du nombre de strates) pour rac-
courcir la chaîne de décision. Notons cependant que quelques organisations favorisent 
l’horizontalité et la transversalité à côté de la structure hiérarchique traditionnelle, et 
non en lieu et place de celle-ci.

–  Le design organisationnel, afin de constituer des unités opérationnelles de petite taille 
(de 5 à 40 personnes) qui constitueront le cadre dans lequel s’exercera l’autonomie de  
l’équipe et des individus qui la composent.

–  La distance hiérarchique, en réduisant ou éliminant les marqueurs du pouvoir irritants 
pour les collaborateurs (places de parking, restaurants, bureaux, voyages en classe supé-
rieure ou accès à l’information réservés à quelques-uns).

–  La posture des managers, priés de devenir coaches, aidants ou facilitateurs, de réduire les  
contrôles et de faire confiance à leurs équipes. Cela se traduit parfois par un changement  
d’appellation des managers (team leaders, animateurs, capitaines, mentors) et de leur 
mode de désignation (élection, cooptation). Une forme de coordination managériale 
reste perçue comme nécessaire, mais elle ne doit plus avoir ni le goût ni l’odeur du  
management traditionnel.

–  La création d’espaces d’expression, de concertation ou de délibération, permettant aux 
salariés d’identifier les tensions et de débattre des problèmes, de les résoudre, de proposer  
de nouvelles solutions ou d’exprimer une volonté collective. Ces espaces (cercles, cellules, 
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groupes de travail, ateliers, tresses, etc.) sont ouverts à la participation volontaire, et  
sont souvent transfonctionnels et multi-niveaux. Ils favorisent les appartenances croisées, 
le cumul de fonctions et de rôles par un même individu, et la construction progressive 
de relations décloisonnées et plus denses au sein de l’organisation.

–  Les modes d’intervention des services support (RH, Achats, Systèmes d’information), qui 
doivent désormais apporter appui et assistance aux unités opérationnelles, en renonçant à 
certaines de leurs prérogatives ou en partageant la décision avec les équipes (par exemple 
pour le recrutement).

Les champs de l’autonomie concernent le plus souvent la manière de réaliser la tâche et  
la construction de l’environnement organisationnel (les règles du « comment »). Dans l’écra-
sante majorité de nos cas – à l’exception des SCOP – l’autonomie et la participation ne 
portent ni sur le « quoi » (objectifs et stratégie de l’entreprise), ni sur la gouvernance, ni 
sur la personne du dirigeant. Le « pourquoi » (raison d’être de l’entreprise et contribution  
à la société) est en revanche de plus en plus ouvert à la concertation. Mais cet exercice, 
apprécié des salariés soucieux du sens de leur travail, n’a pas de conséquences directes 
sur les conditions d’exercice de celui-ci.

Les attributs de l’autonomie relèvent du pouvoir de décider sans demander la permis-
sion, pour autant que les valeurs et les règles qui gouvernent l’entreprise aient été correc-
tement intégrées par les collaborateurs. Le salarié sera d’autant plus autonome que ces 
règles et valeurs auront été explicitées, et celles-ci seront d’autant mieux acceptées qu’il 
aura contribué à les construire (droit de participer à la construction de la prescription). 
Chacun dispose donc d’un domaine de décision et d’initiative, limité par l’impact que ses 
décisions peuvent avoir sur le travail des autres et sur l’efficacité de l’organisation (primat  
du collectif sur l’individu) – limites qui se révèlent cependant assez floues. L’expression 
droit à l’erreur, souvent utilisée, suppose surtout la construction d’un environnement 
bienveillant dans lequel les conséquences éventuellement fâcheuses d’une initiative (droit 
à l’initiative) ne seront pas sanctionnées, sous peine de voir les salariés s’autocensurer. La 
qualité d’une transformation se mesure aussi au traitement qui sera réservé aux « objec-
teurs », c’est-à-dire à ceux qui ne souhaitent pas accéder à davantage d’autonomie pour 
diverses raisons (droit de retrait ou au moins écoute respectueuse de leurs réticences). 
Encourager l’autonomie ne revient pas à contraindre les équipes à devenir autonomes.

Au niveau de l’instrumentation, chaque organisation tâtonne pour adapter à sa ma-
nière les outils de gestion afin de susciter ou d’ancrer de nouvelles modalités de travail, 
avec quelques récurrences. Une souplesse se développe dans l’organisation des temps de 
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présence et du télétravail, les plannings d’astreinte sont élaborés au niveau des équipes, 
de nombreuses dépenses peuvent être engagées sans autorisation préalable, des initiatives 
commerciales peuvent être déléguées à la base, les réunions suivent un formalisme 
encourageant l’expression des plus inhibés ou des moins gradés. Les équipes ont plus de 
latitude pour recruter, l’évaluation fait la part belle au retour des pairs (360°). La mobilité 
horizontale est encouragée, qui permet d’accroître la polyvalence et les compétences des 
personnes, sans progression hiérarchique, plus difficile dans une structure aplatie. La for-
mation est largement proposée, y compris dans des domaines éloignés de la tâche exercée,  
comme les techniques de facilitation ou le développement personnel.

La dynamique de la transformation s’appuie souvent sur la construction plus ou moins 
collective d’un projet partagé pour l’entreprise. La crédibilité de l’équipe dirigeante se  
manifeste notamment dans la manière de créer un climat de confiance, de prêter la plus 
grande attention aux attentes de chacun et particulièrement de l’encadrement, souvent très 
déstabilisé par la perte de ses prérogatives. Elle passe aussi par la capacité à associer les 
institutions représentatives du personnel et à éviter l’hypocrisie organisationnelle, en clari- 
fiant dès le départ ce qui est ouvert à la concertation et ce qui en est exclu (zones bleues et  
zones rouges), au moins à ce stade. Le rythme de la transformation – par basculement ou 
par expérimentation/tâtonnement – dépend de plusieurs facteurs, dont le tempérament 
plus ou moins aventureux du dirigeant, ses convictions quant à la nature de la concer-
tation à mener, la maturité du corps social, la taille de l’entreprise ou encore l’urgence 
d’une transformation.

Les obstacles à surmonter sont multiples. Un ensemble de difficultés peuvent naître du  
fait que les dirigeants sous-estiment – ou parfois surestiment – les contraintes de l’action 
collective : coordination de l’action, capitalisation des savoirs et des connaissances, respect  
des obligations légales et réglementaires, sécurité, attentes de la gouvernance, ruptures 
stratégiques majeures… Face à la complexité des productions et des enjeux, il n’est pas  
toujours judicieux ni efficient de transformer une entreprise en un réseau d’équipes indé-
pendantes. Chaque entreprise doit donc placer son curseur en matière d’autonomie en  
fonction de la nature de ses activités. Dans la conduite opérationnelle de la transformation,  
des difficultés récurrentes apparaissent : le dirigeant qui peine à lâcher prise en dépit de ses 
intentions et déclarations, celui qui communique trop au risque de décevoir les attentes,  
les managers insuffisamment accompagnés dans leur changement de posture et dont le 
comportement fait obstacle, les risques psychosociaux qui augmentent du fait d’un surin-
vestissement des salariés ayant perdu leurs repères, un turn-over mal anticipé provoqué 
par la transformation, la transparence et le contrôle social qui dégradent l’ambiance, etc. 
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Pour aider ceux qui veulent introduire plus de subsidiarité dans leur fonctionnement et 
développer l’autonomie dans leur organisation, cette étude se conclut par l’énoncé de dix 
points de vigilance permettant d’anticiper et de déjouer les pièges les plus courants. 

1. Il n’y a pas de modèle à imiter mais un principe de cohérence à respecter. Si les 
réponses sont singulières et les bricolages fréquents, il est important que les principes 
retenus soient cohérents.

2. La volonté du dirigeant est nécessaire mais non suffisante. La bonne volonté du  
dirigeant ne suffit pas pour créer les conditions d’une organisation capable de fonctionner.  
Certains processus de coordination, de développement des capacités, de sécurité, de fia- 
bilité et d’agilité stratégique, ne sont pas spontanément assurés par les actions autonomes  
des salariés, aussi responsables et bien intentionnés soient-ils.

3. Le dirigeant doit être au clair sur ses capacités, ses attentes et l’espace qu’il entend  
allouer à la concertation. Il doit savoir à peu près ce qu’il attend de la transformation 
de son entreprise, connaître sa tolérance face à l’indétermination et aux turbulences, voire 
aux mises en cause de ses propres pratiques et de son autorité.

4. Expliciter les zones rouges et les zones bleues de la démarche est un facteur de 
crédibilité de celle-ci. Plutôt que de prétendre que chacun a le même pouvoir de décision  
au sein de l’organisation, il est important d’indiquer clairement aux collaborateurs quelles 
sont les zones rouges (ce qui ne sera pas ouvert à la concertation) et les décisions qui 
restent arbitrées par le dirigeant, sans quoi un sincère désir d’encourager la participation 
pourra être considéré comme une manipulation hypocrite.

5. Il peut être préférable de procéder par expérimentation. Sauf pour de petites orga-
nisations (start-up), nos observations conduisent à recommander les expérimentations 
locales dans des unités volontaires, qui permettent un retour d’expérience et des ajuste-
ments, plutôt qu’un basculement global de toute l’organisation et un « passage en force ».

6. Le management et les collaborateurs doivent être accompagnés dans la montée en  
autonomie. Le « débrouille-toi, on te fait confiance » peut être anxiogène si les collabora-
teurs ont le sentiment de ne pas disposer des moyens de réaliser ce que l’on attend d’eux,  
voire si ces attentes sont trop ambiguës. Une mise à disposition de ressources, des forma-
tions, permettront de réduire cette anxiété.

Résumé exécutif
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7. La tolérance aux objecteurs est un marqueur de la qualité de la transformation. Il 
est important de réfléchir à la manière dont on traitera ceux qui manquent d’enthousiasme 
à l’égard de la démarche d’autonomie. Il peut être judicieux de prévoir des garants des 
droits des salariés qui soient indépendants de la direction.

8. La transparence est à manier avec précaution. Elle peut venir réduire la liberté indi-
viduelle, être oppressante et détériorer le climat de l’entreprise.

9. La communication externe est une arme à double tranchant. Au vu des attentes, 
des impatiences ou des inquiétudes que crée une communication trop emphatique sur la 
transformation, la discrétion semble parfois préférable.

10. Il est utile d’évaluer les progrès. Plutôt que de s’illusionner sur la réussite de la 
transformation et la perception positive qu’en ont les salariés, il est judicieux de définir 
en début de transformation quelques objectifs ou critères de réussite, voire de suivre un 
baromètre de la satisfaction des salariés et des clients.

Enfin, il faut garder à l’esprit qu’une transformation profonde et durable de l’entreprise 
demande du temps, que tous n’avancent pas au même rythme, que la confiance, tant 
en soi qu’entre les collaborateurs, se construit au fil des expériences. Il faut s’armer de 
bienveillance et de patience, allier persévérance dans l’intention et pragmatisme pour  
s’adapter aux retours du terrain. 

Au-delà de l’entreprise libérée
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Processus, instrumentation de gestion

Au vu du caractère hautement bureaucra-
tique de cette organisation, nous n’avons 
constaté que peu d’effets sur l’instrumen- 
tation de gestion. Nous soulignons tout de 
même l’apparition du « feedback 360°» 
(pratique consistant à effectuer un tour d’ho- 
rizon, à 360°, en sollicitant l’avis des pairs)  
à côté de la procédure officielle d’évaluation,  
ainsi que les efforts menés pour accompa-
gner le middle management (multiplication 
et diversification de l’offre de formations). 

Annexe
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La Fabrique de l’industrie est un laboratoire d’idées créé pour que la réflexion collective sur les enjeux 
industriels gagne en ampleur et en qualité.

Elle est co-présidée par Louis Gallois, président du conseil de surveillance du Groupe PSA, et  
Pierre-André de Chalendar, PDG de Saint-Gobain. Elle a été fondée en octobre 2011 par des 
associations d’industriels (Union des industries et des métiers de la métallurgie, Cercle de l’Industrie, 
Groupe des fédérations industrielles, rejoints en 2016 par le Groupe des industries métallurgiques) 
partageant la conviction qu’il n’y a pas d’économie forte sans industrie forte.

Missions
Lieu de réflexion et de débat, La Fabrique travaille de façon approfondie et pluridisciplinaire sur les  
perspectives de l’industrie en France et en Europe, sur l’attractivité de ses métiers, sur les opportu-
nités et les défis liés à la mondialisation.

La Fabrique organise la confrontation des points de vue et des analyses pour rendre intelligibles des  
réalités complexes et nuancées. Elle collabore avec l’ensemble des institutions qui peuvent concourir 
à la réalisation de ses missions.

Centre de ressources, La Fabrique rassemble l’information, crée de nouveaux espaces de dialogue, 
produit des synthèses critiques. Le site web (www.la-fabrique.fr) permet de suivre l’actualité des dé-
bats sur l’industrie et d’y prendre part, d’être informé des récentes publications et de nos travaux, 
de discuter le point de vue d’experts et de proposer de nouvelles réflexions.

Les notes de La Fabrique
Les notes de La Fabrique sont des contributions écrites aux principaux débats en cours : emploi et  
dialogue social, compétitivité, comparaisons internationales… Rédigées par des observateurs et des  
experts, elles s’appuient soit sur une analyse collective préalable (typiquement, un groupe de travail) 
soit sur une expérience individuelle incontestable.

Dans tous les cas, les membres du conseil d’orientation de La Fabrique sont mobilisés à trois étapes :  
au moment de la définition du sujet, au cours d’échanges sur les résultats émergents à mi-parcours, 
et lors de la validation finale de la note.

Chaire Futurs de l’industrie et du travail -
Formation, innovation, territoires (FIT²)

Aujourd’hui, beaucoup d’entreprises ne trouvent pas les compétences dont elles ont besoin, tandis 
que de nombreux actifs cherchent en vain des entreprises où ils aimeraient travailler. Des savoir-faire 
disparaissent, des territoires s’étiolent, la cohésion et la prospérité de notre société sont menacées.  
L’organisation du travail et notre système de formation doivent impérativement s’adapter aux enjeux  
de la transformation numérique, de la mondialisation des chaînes de valeur, de la préservation de 
l’environnement et des évolutions sociétales.

C’est pourquoi le groupe Mäder, Kea & Partners, Theano Advisors, FaberNovel et La Fabrique de 
l’industrie ont fondé la chaire « Futurs de l’industrie et du travail : formation, innovation, terri-
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collective. Elle anime des groupes de réflexion multidisciplinaires rassemblant praticiens et chercheurs,  
organise des événements pour mettre en débat ses propositions, sensibilise divers publics aux trans- 
formations de l’industrie et du travail.
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Au-delà de l’entreprise libérée
Enquête sur l’autonomie et ses contraintes

L’entreprise libérée est un concept séduisant, mais mal défini. Qu’elles se 
réfèrent ou non à ce modèle, de nombreuses organisations veulent favoriser  
la montée en autonomie et la participation des salariés, tout en garantissant  
l’efficacité de l’action collective. L’exigence d’agilité et de réactivité, la ba- 
taille pour les talents, les attentes des jeunes générations… tout milite pour un  
effacement du taylorisme et une révision substantielle des modes d’organisation.

Il existe cependant des manières très diverses de rompre avec les organisations  
hiérarchiques traditionnelles. Certaines peuvent susciter l’enthousiasme et  
conduire les salariés à se dépasser, individuellement et collectivement. D’autres  
peuvent être anxiogènes, lorsque les objectifs sont contradictoires ou lorsque  
l’individu se trouve investi d’une responsabilité sans avoir les ressources né-
cessaires pour y faire face. D’autres, enfin, peuvent même être hypocrites ou  
oppressantes.

La littérature la plus visible sur ces nouvelles formes d’organisation accorde 
une attention très limitée au « comment faire ? » : comment développer et péren- 
niser l’autonomie ? Quelles sont les étapes et l’instrumentation utilisée ? Quelles  
sont les difficultés rencontrées et comment les surmonter ? Cet ouvrage repose 
sur une enquête approfondie dans une dizaine d’organisations très diverses par  
leur taille et leur nature. Il analyse la multiplicité des pratiques, et identifie des  
points de vigilance pour les dirigeants qui souhaitent lancer une démarche d’au- 
tonomisation de leurs collaborateurs.
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